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PL 12819

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de fonctionnement de 
207 900 francs à l'association Pluriels pour les années 2021 à 
2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Pluriels est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'association Pluriels, sous la forme d'une aide financière 
monétaire de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005, les montants suivants : 

207 900 francs en 2021 
207 900 francs en 2022 
207 900 francs en 2023 
207 900 francs en 2024 

2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme C05 « Actions en matière d'asile et de 
migration » sous la rubrique budgétaire 08021100 363600, projet 
S171200000. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière a pour but de soutenir l'association Pluriels dans ses 
activités de consultation ethno-psychologiques pour les personnes migrantes 
ainsi que dans ses activités de prévention, de formation, de sensibilisation et 
d'information. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

Un contrat de prestations entre l'Etat et l'association Pluriels avait déjà été 
établi pour les périodes 2009-2012, 2013-2016 et 2017-2020.  

Inscrite dans la loi 11991, la collaboration en cours entre l'Etat de Genève 
et Pluriels fixe l'octroi d'une aide financière s'élevant de 2017 à 2020 à 
210 000 francs. 

Suite au vote du budget 2018, dans le cadre duquel une coupe linéaire de 
1% a été opérée, un montant de 207 900 francs a été versé à Pluriels pour 
l'année 2018. Ce même montant annuel a ensuite été octroyé pour les années 
2019 et 2020. 

Le présent projet de loi vise à renouveler le contrat de prestation qui lie 
l'association Pluriels et l'Etat de Genève pour la période 2021-2024 et à 
accorder ainsi à l'association Pluriels une subvention monétaire annuelle de 
207 900 francs. 
 

2. Présentation 

Depuis 1995, l'association Pluriels propose à Genève des consultations 
ethno-psychologiques pour personnes migrantes.  

Ces consultations ont été conçues pour recevoir des patients de langues et 
de cultures différentes de celles de la Suisse. Au fil des années, la pratique a 
sensibilisé l'association Pluriels à l’indispensable nécessité d’approfondir ses 
connaissances psychologiques dites géopolitiques, dès lors qu'une partie de la 
patientèle provient de pays où sont survenues des périodes de grande 
violence politique, voire de guerre. 

Dans un contexte aussi éloigné de leur culture, le processus d’adaptation 
et d’intégration constitue pour beaucoup de migrants un défi de taille. Pluriels 
fournit un accompagnement spécifique favorisant ce processus, tant pour les 
adultes que pour les enfants et tout l’entourage familial. 

Dès sa création, Pluriels a employé dans sa pratique thérapeutique des 
interprètes communautaires, faisant figure de pionnier dans ce domaine. Une 
formation spécifique facilitant la communication des patients allophones a 
été mise en place afin d’offrir à ceux-ci la compréhension nécessaire à une 
thérapie de qualité. Dans les situations où les psychologues ne peuvent 
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communiquer dans la langue maternelle du patient, l'association Pluriels a 
recours aux interprètes communautaires. 

L’approche psychothérapeutique de Pluriels est basée sur une relation de 
coopération non hiérarchisée entre thérapeute et patient, concédant à ce 
dernier une place « d’expert » de son histoire et de son vécu au même titre 
que le psychothérapeute est expert de sa culture et de sa profession. Parler 
dans leur langue maternelle est la meilleure façon d’accéder à l’univers 
affectif des patients. Un tel travail thérapeutique favorise, à terme, 
l’intégration. 

Pluriels est la seule structure à Genève pouvant offrir une prestation de 
service public sans connotation médicale avec une approche de type 
« thérapie brève », limitée dans la mesure du possible, à un maximum de 
20 séances. Durant ce temps, le patient et le thérapeute reconstituent le passé 
et le présent problématiques ou douloureux, privilégiant des solutions pour 
faciliter le présent et le futur, en faisant appel aux ressources du patient. 

Les personnes qui consultent Pluriels proviennent du monde entier et 
sollicitent les deux centres de consultations (Meyrin et Ville de Genève) en 
raison de problèmes d'adaptation, d'intégration ou d'insécurité, mais aussi en 
tant que victimes de discriminations, de racisme et de violences familiales, et 
ce toujours dans un contexte de migration ou de métissage. 

Les personnes suivies par Pluriels souffrent de dépressions et d'angoisses 
causées par la nécessité de s'adapter au nouveau contexte de vie ou de gérer 
un projet de retour dans le pays d'origine, ou par d'autres situations comme 
l'attente d’un titre de séjour, des deuils non achevés, la solitude et l'isolement. 
Une partie des patients de Pluriels a vécu des expériences traumatiques 
souvent avec de la violence physique et morale avant et après l'épisode 
migratoire. Les femmes sont particulièrement touchées, ainsi que les enfants. 
Parmi, eux, les personnes ayant été victimes de traite des êtres humains sont 
fortement fragilisées. 

Pour résoudre ces situations, le travail en réseau est particulièrement 
important, en impliquant les secteurs médicaux, juridiques, d’aide aux 
victimes, de protection des mineurs, etc. 

Des consultations peuvent également être demandées lors de 
dysfonctionnements de couples ou familiaux, pour autant qu'ils soient liés à 
la migration (tensions ou incompréhensions culturelles entre autres).  

Enfin, des enfants en âge scolaire sont reçus à Pluriels s'ils manifestent, 
suite à la migration plus ou moins récente de leur famille, des difficultés 
d'adaptation sous forme de troubles de l'attention, du comportement et/ou de 
l'apprentissage. 
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3. Fonctionnement  

Le comité de l'association est composé de 9 membres dont une présidente, 
une trésorière et 3 membres consultatifs de l'équipe professionnelle. 

L'équipe est composée d'un médecin-psychiatre, de 4 psychologues, d'une 
administratrice et d'une secrétaire; elle travaille par ailleurs en collaboration 
avec un médecin consultant. 

L'équipe clinique est polyglotte et pluriculturelle. Plusieurs thérapeutes se 
sont eux-mêmes trouvés en situation de migration et ont une connaissance 
personnelle des problèmes liés au processus migratoire. L'équipe offre ainsi 
aux personnes venues consulter une approche ethno-psychologique leur 
permettant de s'exprimer si nécessaire dans leur langue d'origine et avec leur 
propre schéma de représentations. 

En cas de besoin, l'équipe clinique a recours à des interprètes 
communautaires, qui sont employés à la demande et payés à l'heure 
d'interprétariat. En 2019, Pluriels a fait appel à des interprètes dans 
19 langues étrangères pour un total de 604 heures d’interprétariat. 

Les interventions proposées par l'équipe clinique se situent dans le cadre 
des thérapies dites brèves et dépassent rarement une vingtaine de séances 
(sauf pour les cas de traumatismes graves). Il s'agit d'interventions ciblées qui 
visent à amener la personne consultant à renouer des liens valables avec son 
histoire et sa réalité actuelle, soit en vue d’un processus d’intégration, soit 
pour accompagner le projet de retour dans le pays d'origine. Pluriels 
privilégie une approche thérapeutique où le traitement médicamenteux par 
des psychotropes occupe une place minimale. Les situations cliniques ou la 
prescription de psychotropes sont référées au psychiatre de l'association 
Pluriels. 
 

4. Activités et prestations assurées  

Pluriels développe son activité autour de deux axes : les activités 
cliniques, soit les consultations individuelles et de groupe, et les activités 
dites psychosociales, soit les activités d’information, de formation et de 
sensibilisation concernant la santé physique et mentale des personnes 
migrantes. Ces deux axes sont considérés par l'association Pluriels comme 
indissociables l'un de l'autre et se complétant mutuellement. 
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a) Activités cliniques 

Durant la période 2017-2019, 856 personnes en quête d'un suivi 
thérapeutique ont consulté Pluriels, soit une moyenne de 285 personnes pour 
1977 heures de consultation par année. 

A cela s’ajoutent les permanences téléphoniques tenues par les membres 
de l'équipe clinique, qui permettent non seulement de répondre à des 
demandes de renseignements ou de prise de rendez-vous, mais également 
d'offrir déjà une première écoute professionnelle. Celles-ci peuvent parfois se 
transformer en consultation téléphonique suivant l'état émotionnel de la 
personne qui sollicite Pluriels. 

Parmi les activités cliniques, un temps est consacré aux supervisions avec 
un médecin psychothérapeute FMH expérimenté. Celui-ci donne une réponse 
à l’équipe de psychologues dans leurs questionnements sur la situation de 
certains patients ainsi que lors d’analyse de cas complexes. Ces moments 
sont essentiels afin que chaque psychologue se nourrisse des expériences et 
conseils de ses collègues pour améliorer la qualité de son travail. 

En 2018, le tiers des personnes ayant consulté Pluriels a été adressé par 
des institutions publiques dont les services sociaux de la Ville de Genève et 
des communes, l'Hospice général (HG), le service de protection des mineurs 
(SPMi), le service d'évaluation et d'accompagnement de la séparation 
parentale (SEASP), les Hôpitaux universitaires de Genève (en particulier 
l'Unité mobile de soins communautaires), le centre LAVI (aide aux victimes 
d'infractions), l'office cantonal de l’emploi (OCE) ainsi que les professionnel-
le-s de la santé et du social du département de l’instruction publique, de la 
formation et de la jeunesse (DIP). 

b) Activités de promotion et de prévention en santé mentale  

L'activité de promotion et de prévention en santé mentale s'organise sous 
la forme d'un travail interdisciplinaire et en réseau entre professionnels 
(psychologues, psychiatres, enseignants, assistants sociaux, éducateurs, 
médecins généralistes ou spécialistes) dans le but de sensibiliser les acteurs 
des différents milieux en rapport avec la migration. Une part de l'activité est 
réalisée intramuros auprès des professionnels et de proches de personnes 
migrantes. Dans leurs activités extramuros, les membres de l'équipe clinique 
de Pluriels participent à des conférences et tables rondes, et organisent des 
formations et ateliers pour partager leur expérience professionnelle. Ils 
assurent par ailleurs régulièrement des supervisions en lien avec la migration 
auprès d'autres équipes travaillant dans le domaine social ou éducatif, et sont 
également sollicités par différents médias. Pluriels échange et collabore 
notamment avec les maisons de quartier, des centres religieux, le Centre 
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Suisse-Immigrés, Camarada, F-Information, Caritas, le Centre social 
protestant, la Roseraie, etc. L'association est un membre actif du CAPAS 
(Collectif d’associations pour l’action sociale), et forme partie du comité de 
l’association. 
 

5. Bilan intermédiaire du contrat de prestation en cours 

Le bilan du travail de Pluriels pour la période évaluée, soit de 2017 à 
2019, est globalement positif. L'ensemble des objectifs des activités cliniques 
a été atteint. L'association Pluriels a réussi à maintenir des résultats 
quantitatifs élevés, en dépassant très nettement la valeur cible du nombre 
d'heures de consultation par année. 

En revanche, les activités de promotion et de prévention en santé mentale 
ont connu une importante perte de vitesse en 2017, avant de repartir à la 
hausse en 2018. 

Du point de vue budgétaire, les efforts demandés à l'association Pluriels 
par le département de tutelle pour trouver d'autres sources de financement 
que l'aide financière publique apportée et pour revoir son système de 
tarification ont porté leurs fruits. Ainsi, l'association Pluriels a mis en place 
un système de tarification permettant, tout en restant accessible aux 
personnes à faible revenu, de tripler entre 2017 et 2019 le montant des 
consultations remboursées par la LAMal. Pour les personnes migrantes les 
plus démunies et non affiliées à la LAMal, Pluriels continue de proposer des 
tarifs quasi symboliques, afin de permettre à toutes et à tous d'accéder à son 
offre clinique. L'intensification des recherches de fonds a quant à elle permis 
de faire passer la part de la subvention du département de la cohésion sociale 
(DCS) sur le total des produits de 80% en 2017 à 57% en 2019.  

Il convient encore de relever que les changements intervenus dans le 
financement de l'interprétariat communautaire par le bureau de l'intégration 
des étrangers (BIE) qui, conformément au Programme d'intégration 
cantonal II (2018-2021), ne couvre plus les frais d'interprétariat en lien avec 
les prestations cliniques, ont eu un impact négatif sur les finances de 
l'association Pluriels. Ainsi, le conséquent travail de recherche de fonds mené 
par Pluriels sert en partie à financer les frais d'interprétariat communautaire, 
qui se sont élevés à 37 831 francs pour l'année 2019. 
 



9/58 PL 12819 

6. Montant et périmètre de la subvention 2021-2024 

La subvention de l'Etat de Genève en faveur de l'association Pluriels pour 
la période 2021 à 2024 consiste en une aide financière d'un montant de 
207 900 francs. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Rapport d'évaluation 
4) Comptes audités 2019 
5) Contrat de prestations 
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Rapport d'évaluation 
"Récapitulatif des indicateurs et des objectifs du contrat de prestations" 

 

Association Pluriels  

Département de la cohésion sociale (DCS) 

 

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné : 
Le bénéficiaire est constitué en association au sens des articles 60 et suivants du code civil 
suisse. 

Buts statutaires :  
• proposer des interventions professionnelles, afin d'accompagner les migrants 

présentant des difficultés face à l'ensemble des changements auxquels ils sont 
confrontés; 

• promouvoir et faciliter les échanges et la connaissance mutuelle entre population 
migrante et société d'accueil; 

• favoriser une meilleure intégration des migrants en complémentarité des actions 
menées par l'Etat et la société civile. 

Dans le cadre du contrat de prestations 2017 à 2020, l'association Pluriels s'est engagée à 
fournir les prestations suivantes : 

• consultations ethno-psychologiques pour personnes migrantes; 
• activités de prévention, formation, sensibilisation et information. 

 

Mention du contrat : Aide financière annuelle de 210'000  francs 

Durée du contrat : 4 ans (2017-2020) 

Période évaluée : 3 premières années (2017-2019) 

 

Activités cliniques 
1.1 Offrir des consultations ethno-psychologiques pour migrants afin d'améliorer leur 
situation 

Indicateurs : 

1.1.1  Nombre de personnes ayant fait appel en couple, en famille, en groupe ou 
individuellement 

1.1.2  Nombre d’heures de consultations 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

ANNEXE 3
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2/6 DF/SG/LIAF/MBR/FK 

1.1.1 260 319 306 231 285 Cible atteinte +25 

1.1.2 1400 2253 1840 1838 1977 Cible atteinte +577 

Commentaires : 

Les résultats montrent que l'objectif 1.1 est atteint mais présente des fluctuations 
importantes d'une année à l'autre. Ainsi, malgré une baisse importante des prises en charge 
entre 2017 et 2019 (-27%) et des heures de consultations (-19%), la moyenne des 3 ans 
reste supérieur à la valeur cible fixée dans le tableau de bord du contrat de prestations.  

Dans les faits, l'association prend moins de patients en charge, ce qui s'explique notamment 
par l'augmentation des situations complexes qui leur sont adressées par les partenaires 
institutionnels (SPMI, SPI) et qui requièrent plus de temps à traiter.  

 

1.2.1  Améliorer la situation des proches des personnes suivies en consultations 
1.2.2  Augmenter les compétences professionnelles des cliniciens de l'association 
Pluriels (à travers les activités psychosociales directement liées à la prise en charge 
d’un ou plusieurs patients) 

Indicateurs : 

1.2.1 a) Nombre de personnes identifiées en dehors du patient comme directement affectées 
par le travail effectué en consultations 

1.2.1 b) Nombre d’heures d’interventions du type réseau à propos d’une situation ciblée 
(téléphones, réunions, échanges de courrier, évaluation, attestations etc.) 

1.2.2 a) Nombre d’heures de supervisions reçues par l’équipe clinique 

1.2.2 b) Nombre d’heures d’intervisions effectuées par l’équipe clinique 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

1.2.1 a) 760 par année 812 809 765 795 Cible atteinte +35 

1.2.1 b) 400h par année 796 330 484 537 Cible atteinte +137 

1.2.2 a) 10 séances par année (=60 
heures)  

20 10 11 14 Cible atteinte +4 

1.2.2 b) 130h par année 102 196 130 143 Cible atteinte +13 

Commentaires : 

Les objectifs sont tous atteints. À noter, une baisse importante des heures d'intervention en 
réseau entre 2017 et 2018 (-58%). Malgré cette baisse, la valeur moyenne reste nettement 
au-dessus de la valeur cible (+137 heures). 

 

1.3     Mesurer l'effet de la prise en charge sur les bénéficiaires 

Indicateurs : 
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3/6 DF/SG/LIAF/MBR/FK 

1.3  Taux de personnes dont la situation a évolué positivement pendant et suite à la prise en 
charge psychothérapeutique 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

3.1 80% 85 90 90 88 Cible atteinte +8 

Commentaires : 

L'objectif 1.3 est atteint avec succès. Les résultats des 3 années évaluées sont supérieurs à 
la valeur cible, ce qui démontre la qualité de la prise en charge des patients par l'association 
Pluriels.  

 

Activités psychosociales 
2. Diffuser les compétences et l'expérience de l'association Pluriels afin d'augmenter 
la qualification des professionnels du terrain ou de sensibiliser à la problématique des 
migrants et de l'intégration 

Indicateurs : 

2.1 nombre d’heures d’intervention à un public de professionnels 

2.2 nombre d’heures d’intervention à un public tout venant 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

2.1 250 115 262 269 215 Cible non atteinte -35 

2.2 150 75 217 153 148 Cible non atteinte -2 

Commentaires : 

L'objectif 2 n'est pas atteint, malgré des valeurs moyennes des indicateurs 2.1 et 2.2. 
proches des valeurs cibles. Ce constat résulte d'une très forte baisse des activités dites 
psychosociales en 2017. Le département de tutelle a invité l'association à prendre les 
mesures nécessaires pour que les activités financées par le contrat de prestations soient 
couvertes à satisfaction. La cible a été atteinte entre 2018 et 2019.  

 

Etats financiers 
3. Tenir une comptabilité des états financiers conforme aux normes légales 

Indicateurs : 

3.     Nombre de réserves de l'organe de contrôle 

Résultat(s) : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 
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4/6 DF/SG/LIAF/MBR/FK 

2. 0 0 0 0 Cible atteinte 

Commentaire(s): 

L'association Pluriels n'a pas été auditée par le Service d'audit interne de l'Etat (SAI, ex ICF). 

 

Observations de l'institution subventionnée : 
Les activités cliniques 

Objectif 1 - La thérapie 
Les psychologues de Pluriels pratiquent, selon les besoins, une approche ethno-
psychologique, en EMDR, en psychothérapie d’approche systémique, psychologie d’aide aux 
victimes de violences, de catastrophes ou de guerre, art-thérapie, et peuvent accueillir 
chaque semaine en moyenne une cinquantaine de patient.e.s.  
Ils reçoivent les migrant.e.s en consultation afin de les accompagner vers une amélioration 
de leur situation psychologique et de trouver des solutions à leurs problématiques actuelles 
dans le présent immédiat.  

Objectif 2 – Autour de la thérapie 
Le travail intérieur entamé par les migrants et les migrantes apporte des bénéfices pour eux-
mêmes autant que pour leurs proches. Les thérapeutes sont très attentifs aux personnes 
proches, affectées par la situation du patient, et parfois, des séances familiales sont 
nécessaires pour équilibrer la situation.  
Dans la relation de soins en psychologie, le travail en réseau avec les partenaires (médecins 
de familles, psychiatres, infirmières, infirmières scolaires, assistants sociaux, enseignants, 
etc.) est indispensable pour une prise en charge holistique (pluridisciplinaire).  
Pour les personnes migrantes, les activités en réseau sont cruciales: elles n’ont souvent pas 
de liens familiaux ou ils.elles sont pris.es en charge par des instances étatiques, ceci est en 
particulier valable pour les migrant.e.s issu.e.s du réseau asile.  
A Pluriels, un certain nombre d’heures sont consacrées à accomplir des tâches en lien direct 
avec les patient.e.s : téléphones, réunions de réseau, échanges de courrier, attestations etc.  
Parmi les activités cliniques, un temps est consacré aux supervisions avec un médecin 
psychothérapeute FMH expérimenté. Il donne une réponse à l’équipe de psychologues dans 
leur questionnement sur la situation de certain.e.s patient.e.s ainsi que lors d’analyse de cas 
complexes. Ces moments sont essentiels afin que chaque psychologue se nourrisse des 
expériences et conseils de ses collègues pour améliorer la qualité de son travail. 
Un des engagements de l’activité clinique de Pluriels concerne l’interprétariat. Dans sa 
pratique quotidienne, les psychologues collaborent avec des interprètes de différentes 
langues d’origine comme : l’arabe, le tigrinya, l’albanais, le portugais, l’espagnol, l’anglais, le 
somalien, le tamoul, l’ourdou, le persan/farsi, l’amharique, le serbe, etc. 
En 2019, 33 %des heures de consultations ont été réalisées avec l’accompagnement du 
travail d’interprétariat.  
Le travail thérapeutique des cliniciens par l’intermédiaire des interprètes est possible; nombre 
de patients allophones ne peuvent s’exprimer en français, surtout lorsque leur état 
émotionnel nécessite une expression élargie et précise qui n’est pas forcément maitrisé en 
français. Avec l’émotion, les mots ne viennent pas spontanément en français mais plutôt 
dans leur langue d’origine. Grâce à ce lien l’action thérapeutique acquière une véritable 
efficacité. 

2017 705 heures d’interprétariat 
2018 635 heures d’interprétariat 
2019 604 heures d’interprétariat 
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En 2017 et 2018, Pluriels a été sollicitée par la Confédération, le Secrétariat d'Etat aux 
migrations (SEM) et le Département fédéral de la Santé, pour participer à la mise en place et 
l’application d’un programme pilote sur l’encadrement psycho médical des migrants 
allophones sans aucune connaissance des quatre langues nationales. 
Ce projet a nécessité la participation de vingt équipes institutionnelles et associatives des 
régions alémaniques, Suisse Romande et Tessin. Le but étant d’élaborer et de diffuser un 
protocole de travail pour les professionnels de la santé sur l’attention psycho-médicale des 
migrants. 
L’idée était de montrer la pertinence du travail des interprètes pour une prise en charge 
adéquate des migrants et surtout éviter une aggravation de leur état de santé.  
 
Les activités de promotion et prévention en santé mentale, ainsi que toutes activités 
favorisant l’intégration 
Ces activités se reflètent dans le temps passé par l’équipe (administration et psychologues) 
de l’association Pluriels à transmettre leurs expériences à des tiers dans un but d’information, 
de sensibilisation et de prévention, mais également dans les activités de coordination et 
d’échange dans les Maisons de quartier avec la population ou avec de nombreuses 
associations comme : le Centre Suisse-Immigrés, Camarada, F-Information, Caritas, le 
Centre Social Protestant, la Roseraie, etc. 
Pluriels est par ailleurs très active au sein du réseau CAPAS (Collectif d’associations pour 
l’action sociale), et forme partie du comité de l’association.  
Le travail de Pluriels se compose de plusieurs axes :  

1. Formation : des partenaires demandent des formations sur des thèmes précis. Ces 
formations sont données à un public de professionnels ou non, comme par exemple :  

a. Le séminaire pour les conseillères en santé sexuelle, 
b. Plusieurs formations sur les enjeux du regroupement familial, 
c. Travail clinique avec et à l’aide d’interprètes interculturels, 
d. Echanges d’informations et de soutiens aux parents et aux professionnels du 

DIP des enfants migrants scolarisés allophones, 
e. Echanges d’informations et de soutiens aux familles biculturelles. 
f. Différentes institutions religieuses nous invitent Pluriels à dialoguer et 

échanger sur des questions d’intégration et d’identité : Eglise catholique 
Plainpalais, Temple chrétien à Onex, Eglise catholique Petit-Saconnex, etc. 

2. Pluriels supervise également des équipes à la demande par exemple du Service de 
probation et d’insertion (SPI). Présentation de Pluriels afin de faire connaître les 
prestations à un large public susceptible d'adresser des migrants. Pluriels a été actif 
dans le programme de régulation des personnes sans statut légal. 

3. Pluriels participe à des réunions fixes et régulières afin de réfléchir avec d’autres 
professionnels sur des problématiques spécifiques (ex. Collectif comme « un autre 
air » - Mairie de Meyrin, habitants et association meyrinoises/ GEQILJ Groupement 
d’échange sur les questions interculturelles liées à la jeunesse sous l’égide de 
l’Hospice général etc.). Pluriels participe également à l’identification des populations 
vulnérable dans les communes de Meyrin ou de Genève. 

4. Collaboration avec la Ville de Genève sur l’intégration. Pluriels donne des pistes de 
réflexion sur les constats de sa pratique professionnelle pour leur permettre de 
trouver des solutions sur la migration.  
 

5. En partenariat avec d’autres associations et le BIE Pluriels travaille régulièrement sur 
des séances d’évaluation sur l’application ou amélioration du PIC – Programme 
d’intégration cantonal. 
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Contrat de prestations  

2021-2024 
 
 
 

entre  
 
 
 

- La République et canton de Genève (l'État de Genève) 

représentée par  

Monsieur Thierry Apothéloz, conseiller d'État chargé du 
département de la cohésion sociale (le département),  

 d’une part 
 
 

et 
 
 

- L'association Pluriels 

représentée par  

Madame Valeria Wagner, co-Présidente 
et 
Madame Simone Romain, co-Présidente  
et 
Monsieur Alfredo Camelo, Coordinateur des activités 
psychosociales 
 

 d’autre part 

ANNEXE 5
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et l'association Pluriels 

TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005, le Conseil 
d'État de la République et canton de Genève, par voie 
du département de la cohésion sociale, entend mettre 
en place des processus de collaboration dynamiques, 
dont les contrats de prestations sont les garants. Le 
présent contrat de prestations est établi conformément 
aux articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
• déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
• préciser le montant et l'affectation de l'aide 

financière consentie par l'État ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

• définir les prestations offertes par l'association 
Pluriels ainsi que les conditions de modification 
éventuelles de celles-ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
• le niveau de financement de l'État par rapport aux 

différentes sources de financement de l'association 
Pluriels; 

• l'importance de l'aide financière octroyée par l'État; 
• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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 TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
règlementaires 
conventionnelles 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont :  

 • la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'État (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

• la loi sur la surveillance de l'État (LSurv), du 13 mars 
2014 (D 1 09);  

• la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11);  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11 01). 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
"Actions en matière d'asile et de migration" (C05). 

Article 3 

Bénéficiaire L'association Pluriels est constituée en association au 
sens des articles 60 et suivants du Code civil suisse. 

 Buts statutaires : 
• proposer des interventions professionnelles, afin 

d'accompagner les migrants présentant des 
difficultés face à l'ensemble des changements 
auxquels ils sont confrontés; 

• promouvoir et faciliter les échanges et la 
connaissance mutuelle entre population migrante et 
société d'accueil; 

• favoriser une meilleure intégration des migrants en 
complémentarité des actions menées par l'Etat et la 
société civile. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'association Pluriels s'engage à fournir les prestations 
suivantes :  
• activités cliniques :  

consultations ethno-psychologiques pour personnes 
migrantes; 

• activités de prévention, formation, sensibilisation et 
information. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’État 

1. L'État de Genève, par l'intermédiaire du département 
de la cohésion sociale, s'engage à verser à 
l'association Pluriels une aide financière, sous réserve 
de l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat. 

 2. L’aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'État si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur 4 ans sont les suivants : 
Année 2021  : 207 900 francs 
Année 2022  : 207 900 francs 
Année 2023  : 207 900 francs 
Année 2024  : 207 900 francs 

 4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
activités/prestations de l'association Pluriels figure à 
l'annexe 3. Ce document fait ressortir avec clarté 
l'intégralité des sources de financement espérées, qu'elles 
soient publiques ou privées, ainsi que la totalité des 
dépenses prévisibles par type d'activités/prestations.  
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Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L’aide financière est versée chaque année selon les 
échéances et les conditions suivantes: 
• le premier paiement annuel tiendra compte tant d'une 

rétroactivité au 1er janvier que d'éventuels acomptes 
déjà versés; 

• des tranches ultérieures sont versées mensuellement 
au plus tard le 20 de chaque mois. 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF. 

Article 8 

Conditions de travail 1. L'association Pluriels est tenue d'observer les lois, 
règlements et les conventions collectives applicables en 
matière notamment de salaire, d'horaire de travail, 
d'assurance et de prestations sociales.  

 2. L'association Pluriels tient à disposition du département 
son organigramme, le cahier des charges du personnel 
ainsi qu'une description de ses conditions salariales et 
de travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'association Pluriels s'engage à ce que les objectifs 
qu'elle poursuit et les actions qu'elle entreprend 
s'inscrivent dans une perspective de développement 
durable, conformément à la loi sur l'action publique en vue 
du développement durable (Agenda 21) (LDD), du 
15 mai 2016 (A 2 60). 

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

L'association Pluriels s'engage à mettre en place à 
maintenir un système de contrôle interne adapté à ses 
missions et à sa structure dans le respect de l’article 3, 
alinéa 4 de la LGAF. 
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Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

L'association Pluriels s'engage à respecter les 
recommandations figurant dans les rapports du service 
d’audit interne et à mettre en œuvre dans le délai indiqué 
par le département de tutelle les mesures correctrices qui 
ne sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une 
décision au sens de l'article 17 de la LSurv. 

Article 12  

Reddition des comptes 
et rapports  

L'association Pluriels, en fin d'exercice comptable mais au 
plus tard 4 mois après la date de clôture du dernier 
exercice, fournit au département de la cohésion sociale :  

• ses états financiers établis conformément aux 
normes Swiss GAAP RPC et révisés.  

• le(s) rapport(s) de l'organe de révision; 
• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 

• son rapport d'activité. 
• le procès-verbal de l’organe approuvant les comptes. 

Dans ce cadre, l’entité s’engage à respecter le règlement 
et les directives qui lui sont applicables, notamment :  

• règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 

• directive transversale de l'État EGE-02-04 relative à 
la présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées ; 

• directive transversale de l'État EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées; 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'État de Genève et 
l'association Pluriels selon la clé figurant à l'alinéa 4 du 
présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'État est 
constituée dans les fonds étrangers de l'association 
Pluriels. Elle s'intitule « Part du résultat à restituer à 
l'échéance du contrat ». La part conservée par 
l'association Pluriels est comptabilisée dans un compte 
de réserve spécifique intitulé « Part du résultat à 
conserver» figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
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à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.  

4. L'association Pluriels conserve 33% de ce résultat. Le
solde revient à l’État.

5. A l'échéance du contrat, l'association Pluriels conserve
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est
restitué à l'État.

6 A l’échéance du contrat, l'association Pluriels assume 
ses éventuelles pertes reportées.

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, l'association 
Pluriels s'engage à être le bénéficiaire direct de l'aide 
financière. Elle ne procédera à aucune redistribution sous 
forme de subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de
communication lancée par l'association Pluriels auprès
du public ou des médias en relation avec les prestations
définies à l’article 4, doit faire mention de la République
et canton de Genève en tant que subventionneur.

2. Le département de la cohésion sociale aura été informé
au préalable des actions envisagées.
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs.

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires),
leur efficacité (impact sur le public-cible) ou leur
efficience (amélioration de la productivité).

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et
établis en lien avec la pratique de terrain.

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il
est réactualisé chaque année.

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée
entre les parties, sous réserve des dispositions de
l'article 5 "Engagements financiers de l'État", et sous
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne
peuvent être modifiées.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la
poursuite des activités de l'association Pluriels ou la
réalisation du présent contrat, les parties s'accordent
sur les actions à entreprendre.

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus
brefs délais au département.

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un
dispositif de suivi du contrat afin de :
• veiller à l’application du contrat;
• évaluer les engagements par le biais du tableau de

bord et du rapport d'exécution annuel établi par
l'association Pluriels;

• permettre l'adaptation, la réorientation ou la
redéfinition des conditions du contrat et de son
tableau de bord.

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'État peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) l’aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) l'association Pluriels n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure; 

c) l’aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

 
La résiliation s'effectue dans un délai de deux mois, 
pour la fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2021, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2024. 

 2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

2 - Statuts de l'association Pluriels, organigramme et liste des membres de l’organe 
supérieur de décision (conseil d’administration, conseil de fondation, comité, etc.) 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'État de Genève 

6 - Directives transversales de l’État: 

• EGE-02-04 Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées

• EGE-02-07 Traitement des bénéfices et des pertes

Ces directives sont disponibles sur internet :  
- https://www.ge.ch/document/ege-02-04-presentation-revision-etats-financiers-entites-

subventionnees-liaf 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-07-traitement-benefices-pertes-entites-

subventionnees 
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Liste des membres du Comité 2019 avec signatures 
 
 
Valéria WAGNER Présidente avec signature 
 
Nina NARDAN Trésorière avec signature 
 
Simone ROMAIN Membre sans signature 
 
Serge ABRAMOWSKI Membre sans signature 
 
Naim MAJAL Membre avec signature 
 
Maria CASARES Membre consultatif avec signature 
 
Kathie FOURNIER GRADASSI Membre consultatif avec signature 
 
Alfredo CAMELO Membre consultatif avec signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Genève, le 14 novembre 2019 
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et l'association Pluriels 

              

Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de l'action, de l'insertion et 
de l'intégration sociales 

Mme Nadine Mudry, directrice du pôle 
insertion 

Rue de Lyon 89-91 
1203 Genève  

Tél : 022 546 51 66 
Fax : 022 546 96 40 

Service financier du département 
de la cohésion sociale 

M. Marc Brunazzi, directeur administratif 
et financier 

Rue Hôtel-de-Ville 6 
1204 Genève 

Tél : 022 327 92 38 
Fax : 022 546 54 40 

Association Pluriels Mme Casares, administratrice 
Mme Valeria Wagner, co-Présidente 
Mme Simone Romain, co-Présidente  
M. Alfredo Camelo, Coordinateur des 
activités psychosociales 

Rue des Voisins 15 
Case postale 107 
1211 Genève 4 

Tél : 022 328 68 20 
Fax : 022 328 68 20 
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et l'association Pluriels 

 

Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l’État de Genève 

Principes généraux 

• Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'État.

• L'écusson et le texte sont indivisibles.

Utilisation des armoiries de l'État par des entités subventionnées par le département 
de la cohésion sociale 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'État avec la mention "Avec le soutien de :"

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève"

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : M. Henri Della Casa (+41 (22) 546 54 32), secrétaire 
général adjoint chargé de la communication. 

1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  




